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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 14, substituer aux mots : 

« trois ans » 

les mots : 

« quarante jours ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe parlementaire LFI-NFP souhaite réduire la durée pendant 
laquelle un décret peut déroger à l’interdiction d'utilisation de produits phytosanitaires. L'article 2 
de ce texte favorise la réintroduction dans nos champs de pesticides néonicotinoïdes surnommés « 
tueurs d’abeilles » qui détruisent la biodiversité et la santé des agriculteur.rices et des riverain.es.


